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REPUBLIQUE POPULAIRE DU BENIN 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

LOI N° 89-'008 DU 12 MAI 1989 

portant amendement et approbation de 
la Décision-Loi N° 89-007/ANR/CP du 13 
Avril 1989 chargeant la Drection des 
Impelts atl recouvrement des impôts et 
portant création des recettes des 
impôts. 

L'ASSELTBLEE NATIONALE REVOLUTIONNAIRE a délibéré et adopté du 29 

Avril 1989 ; 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la Loi dont la teneur suit : 

eg919 1er.- La Décision-Loi N° 89-007/ANR/CP. du 13 Avril 1989 

chargeant la Direction des Impôts du recouvrement des Impôts et 

portant création des recettes des Imp3ts est amendée comme suit 

article 236  : 3ème alinéa .- En cas de décès du redevable, 
dOit être versé dans les trois (3) mois qui suivent 

le décès par les ayants-droit du de Cujus. 

Article 2.- Est approuvé la Décision-Loi No 89-007/ANR/CP du 13 

Avril 1989 telle qu'amendée à l'article 1er de la présente Loi. 

AzILL2_2.- La présente Loi sera exécutée comme de l'Etat. 

Fait & COTONOU, le 12 Mai 1989 

Par le Président de la République, 
Chef de l'État, Président du 

Conseil Exécutif National, 
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Le Ministre des Finances, 

i444.â'rd-W.41 OUGAN 
Ministre Intérimaire 
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